




3 

Art. 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Emmanuelle LOUISE, la délégation de signature qui lui 

est donnée est exercée par M. Kamel REBAH, chef du service moyens généraux du centre de Doullens. 

Art.4 - Délégation permanente est donnée à M. Kamel REBAH, chef du service Moyen Généraux  du 

centre de Doullens, à effet de signer, au nom de la directrice générale, les conventions de stage des 

volontaires pour l'insertion. 

Art. 5 - La décision n° 2023 - 16 portant délégation de signature est abrogée. 

Art. 6 - La présente décision prend effe t à compter de sa date de signature. 

Art. 7 - Le directeur général adjoint est chargé de l'application de la présente décision qui sera publiée sur le 

site internet de l'établissement. 

La Directrice Générale 
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